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DELIBERATION N° 17/2022 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS A 
L’ETRANGER 

 
Séance du 30 juin 2022 

 
Soutien aux établissements en situation de crise 

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L.452-2, L.452-5, R 451-1et suivants, et 
et D. 452-8 ; 

Vu l’arrêté du 25 mai 2020 fixant la liste des écoles et des établissements d'enseignement 
français à l'étranger homologués. 

 

Considérant la situation exceptionnelle liée au conflit en Ukraine ; 

 

Après en avoir délibéré, 
 

Article 1 : Le conseil d’administration autorise, à titre exceptionnel, le directeur de l’AEFE à 
attribuer des subventions d’équilibre aux établissements partenaires touchés par le conflit en 
Ukraine dans la limite des crédits ouverts à cet effet au budget de l’AEFE. 

 

Article 2 : Le bilan des subventions attribuées à ce titre sera présenté à la prochaine réunion 
du conseil d’administration. 
 

Nombre de votants : 25 Pour : 25 Contre : / Abstention : / 

 
Fait à Paris, le 30 juin 2022 

 
 
 
 

 

Le président  
du conseil d’administration de 

l’AEFE  

 
Bruno FOUCHER 
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